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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 30 JUIN 2022  

Ordre du jour 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

2022-20 Administration 
Générale 

Avenant à la convention entre le CDG69 et le CDG15 : 
Gestion commune de la fonction de référent déontologue - 

Référent déontologue et laïcité 

2022-21 Administration 
Générale 

Approbation de la convention entre le CDG15, le CDG74 et le 
CD15 - Conseil en organisation 

2022-22 Administration 

Générale 

Rapport d’activité 2021 

 

PERSONNEL 

2022-23 Personnel Recrutements des CARED et CARED+ 

2022-24 Personnel Tableau des effectifs 

 

FINANCES 

2022-25 Finances DM n°1 

 

 Questions diverses 

***** 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 30 JUIN 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 30 juin, à 10 heures, le Conseil d’Administration du Centre de Gestion 

a été réuni en session ordinaire au lieu de ses séances après convocation légale, sous la Présidence de 

Monsieur Louis CHAMBON, président. 

 

Etaient présents : 

Président : M. Louis CHAMBON 
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Vice-Présidents : MME DELRIEU-TOURTOULOU Annie, absente, donne pouvoir à M. 

CHAMBON – M. ROUET Clément– M. FAUBLADIER Jean-Michel 

Membres  

MME BENITO Patricia – M. CASTANIER Michel – M. FORESTIER Bertrand – M. GRAS Jérôme – 

M. LAPEYRE René – M. MARANDON Jean-Louis – MME PLANTECOSTE Annie – M. 

POULHES Christian – MME RODIER Nadine – M. ROLLIN Cyrille – M. SOULIER Jean-Pierre – 

M. VERDIER Jean-Louis – M. VIDALINC Julien, absent, donne pouvoir à M. CASTANIER – M. 

DELAMAIDE Charly – MME Isabelle LEMAIRE  

 

Excusés avec pouvoir :  

 MME DELRIEU donne pouvoir à M. CHAMBON 

 M. VIDALINC donne pouvoir à M. CASTANIER 

Excusés sans pouvoir :   

 M. MARANDON - MME LEMAIRE – M. ROLLIN  

Absents : 

 MME BENITO - M. GRAS - M. SOULIER – M. VERDIER 

 

Date de la convocation : 14/06/2022 

Désignation du secrétaire de séance : M. ROUET 

Membres en exercice :  19 

Membres présents :  10 

Suffrages exprimés :  12 

 

***** 

 

En préambule, Monsieur le Président procède à l’appel puis propose l’adoption du compte-rendu du 
Conseil d’Administration en date du 15/03/2022. 

Sans retour ni commentaire, il est adopté à l’unanimité. 

 

***** 

 

Communication aux élus : 

 

Formation des agents polyvalents des services techniques 

Dans le cadre de notre partenariat avec le Campus de la CCI du Cantal, une formation à destination 

des agents polyvalents débutera le 17 octobre 2022. Elle est composée comme suit : 

 

 La formation débutera le 17 octobre 2022 et comporte 2 périodes : 
 

 La première comptant 595 heures,  se décompose en 4 modules (du 17/10/2022 au 

21/02/2023 inclus) :  

o Bâtiment : 

 Peinture    105 h 
 Electricité    140 h 

 Petite maçonnerie   105 h 

 
o Espaces verts     140 h 
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o Habilitations : 

 Autorisation de conduite  14 h 
 Habilitation électrique   21 h 

 AIPR       7 h 

 Amiante    14 h 
 

o Culture territoriale       7 h 

 

o Statut de la fonction publique territoriale   7 h 
 

o Management      35 h 

 

 La deuxième, en stage en collectivité, compte 315 heures (du 22/02/2023 au 26/04/2023 

inclus). 

 

 A compter du 27/04/2023, la collectivité s’engage à proposer un contrat à durée 

déterminée (CDD) d’un durée de 6 mois. 
 

 Le public visé : 

 Cette formation s’adresse aux demandeurs d’emploi. 

 

 Les financements : 
 

 Pendant le temps de la formation, soit du 17/10/2022 au 26/04/2023, les stagiaires sont 

indemnisés par Pôle-Emploi, 

 Les coûts de formation sont financés par la Région, 

 Pendant la période en CDD, l’agent est rémunéré par la collectivité. 

 

Formation des Secrétaires de mairie 

La session actuelle arrive à terme le 21 octobre 2022 et la prochaine débutera le 7 novembre 2022. 

 

Mission RETRAITE déléguée – CDG74 et CDG26 

La mission RETRAITE déléguée avec le CDG74 fonctionne très bien. Le partenariat est très qualitatif. 

La mission RETRAITE déléguée avec le CDG26 débutera le 1
er
 septembre 2022. L’agente dédiée à la 

mission est en cours de formation. 

 

Mission PAIE A FACON 

Après des débuts difficiles (paies de janvier et février), le paramétrage entre les différents logiciels 
fonctionnement maintenant correctement.  

 

***** 

 

2022-20 : ADMINISTRATION GENERALE – REFERENT DEONTOLOGUE – AVENANT A LA 

CONVENTION D’ASSISTANCE ENTRE LE CDG 15 ET LE CDG69 

 

Rapporteur : M. LE PRESIDENT 

Le Conseil d'Administration, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret modifié du 26 juin 1985 relatif aux Centres de Gestion, 

VU la délibération n° 2017-28 en date du 7/12/2017 relative à la convention inter centres de gestion 

d’assistance au référent déontologue, 
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Par convention entre le CDG15 et le CDG69, il a été décidé d’une gestion commune de la fonction de 

référent déontologue qui s’inscrivait dans le cadre de l’article 14 de la loi du 26 janvier 1984 lequel 
autorise les centres de gestion à conventionner dans les domaines non couverts par la charte régionale 

des centres de gestion de la région AuRA. 

Cette mutualisation impose au CDG15 de désigner comme référent déontologue pour son territoire le 
même que celui du CDG69. 

Par délibération en date du 21 mars 2022, le Conseil d’Administration du CDG69 a installé la fonction 

de référent laïcité et son Président a désigné la référente déontologue du CDG69 référente laïcité. 

Le présent avenant confie cette mission de référente laïcité à la référente du CDG69, à l’instar de ce 
qui est prévue pour le référent déontologue. Elle exercera ses missions pour le compte des collectivités 

du territoire du CDG15. 

Le terme de « référent déontologue » est remplacé par le terme de « référent déontologue et laïcité ». 

Il est proposé au Conseil d’Administration de : 

 D’approuver les termes de l’avenant à la convention d’assistance entre le CDG15 et le CDG69 

remplaçant le terme de « référent déontologue » par le terme de « référent déontologue et 

laïcité », 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 

M. le Président rappelle qu’il s’agit d’une mise à jour compte tenu de l’évolution de la réglementation. 

Mme DELBOS précise que le référent déontologue n’a pas été sollicité en 2021. 

 

La délibération est soumise au vote.  

Elle est adoptée à l’unanimité. 

 

 

2022-21 : ADMINISTRATION GENERALE – APPROBATION DE LA CONVENTION EN CONSEIL EN 

ORGANISATION ENTRE LE CDG15 – CDG74 – CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL 

 

Rapporteur : M. LE PRESIDENT 

Le Conseil d'Administration, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret modifié du 26 juin 1985 relatif aux Centres de Gestion, 

Le Président rappelle à l’ensemble les objectifs de la charte régionale de coopération au sein des 

Centres de Gestion de la Région AuRA. 

Ainsi, par délibération n° 2021-13 en date du 31 août 2021, le CDG15 avait sollicité le CDG74 pour 
une mission de conseil et d’accompagnement dans les organisations de travail au bénéfice du Conseil 

Départemental du Cantal. 

Dans la continuité des travaux réalisés en septembre 2021, l’animation d’un séminaire autour du projet 

politique et de sa déclinaison en projet d’administration s’est poursuivie le 19 mai 2022. 

Dans les mêmes conditions que précédemment, le Conseil Département versera directement le 

montant de la prestation au CDG74. 

Il est proposé au Conseil d’Administration : 
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- D’approuver les propositions ci-dessus, 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document de rapportant à ce dossier. 

 

M. le Président rappelle qu’il s’agit de la 2
ème

 intervention auprès du Conseil Départemental du Cantal 

dans le cadre du schéma de coopération régionale. Ce partenariat tripartite honore nos travaux. 

 

La délibération est soumise au vote.  

Elle est adoptée à l’unanimité. 

 

 

2022-22 : ADMINISTRATION GENERALE – APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2021 

 

Rapporteur : MME DELBOS 

Le Conseil d'Administration, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret modifié du 26 juin 1985 relatif aux Centres de Gestion, 

Entend la présentation du rapport d'activité de l’année 2021 effectuée par le Président et qui concerne 
l'ensemble des missions développées par le Centre de gestion à destination des collectivités affiliées. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

- APPROUVE le rapport d'activité 2021 
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Les petites collectivités (moins de 10 agents) ont répondu massivement. 

10 agents et moins : 246 collectivités 
11 à 30 agents : 34 collectivités 

31 à 50 agents : 6 collectivités 

51 à 100 agents : 5 collectivités 
Plus de 100 agents : 1 collectivité 
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En 2020 
9 séances 

64 dossiers 

 Nature des saisines les plus courantes :  
  Retraite invalidité   28 % 

Accident de service   33 % 

  Maladie professionnelle  22 % 

  Allocation temporaire d’invalidité 16 % 
  Disponibilité d’office raisons de santé   1 % 
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En 2020 
11 séances 
209 dossiers 

 Nature des saisines les plus courantes :  

Octroi/Prol. CLM   43% (25% de refus) 
 Prol. CMO > 6 mois   18% (5% de refus) 

 Octroi/Prol. CLD   12% (4% de refus) 

 Inaptitude totale et définitive  12% 

 Examen d’aptitude à la reprise  8% 
   

 Affections les plus représentées :  

 Psychiatrie    30 % 
 Rhumatologie/Orthopédie  23 % 
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La délibération est soumise au vote.  

Elle est adoptée à l’unanimité. 
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2022-23 : PERSONNEL - RECRUTEMENT DE CONTRATS A DUREE DETERMINEE  

POUR LE SERVICE INTERIM  

 

Rapporteur : M. LE PRESIDENT 

Vu le Conseil d’Administration, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 

Vu les articles 3 et 25 de la loi ° 84-53 du 26 janvier 1984, 

Vu le décret modifié 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion, 

 

Monsieur le Président expose : 

La formation de secrétaire de mairie pour le service intérim du CDG15 s’inscrit dans un partenariat 

avec la CCI et la Région AuRA. 

La CCI dispense la formation. 

La Région apporte les financements des coûts pédagogiques dans le cadre du dispositif CARED et 
CARED+ pour les personnes ayant une RQTH. 

A l’issue de la formation, le CDG15 portera les contrats à durée déterminée comme suit : 

 13 CDD pour les CARED à compter du 1
er
/11/2022 pour une durée de 6 mois à l’indice 

majorée : 352, 

 1 CDD pour les CARED+ à compter du 1
er

/11/2022 pour une durée de 12 mois à l’indice 

majorée : 352. 

Ces personnes intégreront le service de remplacement de secrétaires de mairie. 

Il est proposé au Conseil d’Administration : 

 De créer les contrats comme suit : 

o 13 CDD pour les CARED à compter du 1
er
/11/2022 pour une durée de 6 mois à 

l’indice majorée : 352, 

o 1 CDD pour les CARED+ à compter du 1
er
/11/2022 pour une durée de 12 mois à 

l’indice majorée : 352, 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 

La délibération est soumise au vote.  

Elle est adoptée à l’unanimité. 
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2022-24 : PERSONNEL – TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

Rapporteur : M. LE PRESIDENT 

Vu le Conseil d’Administration, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret modifié 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion, 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, 
pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 

Vu le tableau des effectifs, 

CONSIDERANT la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs du Centre de Gestion : 

 Suite à la création d’1 emploi au grade d’adjoint administratif principal de 1
ère

 classe suite à 1 

recrutement (comptabilité), 

 Suite à la création d’1 emploi au grade rédacteur principal de 1
ère

 classe suite à 1 recrutement 

(gestionnaire des carrières), 

 Suite aux recrutements CARED et CARED+ pour le service intérim (session 2022-2). 

Il est proposé au Conseil d’Administration : 

 D’approuver la création du grade d’adjoint administratif principal de 1
ère

 classe, 

 D’approuver la création du grade de rédacteur principal de 1
ère

 classe, 

 D’approuver les recrutements CARED et CARED+ pour le service intérim, 

 D’approuver le tableau des effectifs présenté ci-joint, 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 30/06/2022 

      Filière Administrative 

Grade Cat. Emploi créé Emploi affecté Emploi vacant TC / TNC 

Adjoint administratif  C  3 3 0 TC 

Adjoint administratif principal 2ème classe C  3 2 1 TC 

Adjoint administratif principal 1ère classe C  6 4 2 TC 

Rédacteur B 3 1 2 TC 

Rédacteur Principal 2ème classe B 2 2 0 TC 

Rédacteur Principal 1ère classe B 1 0 1 TC 

Secrétaire de Mairie A 0 0 0 TC 

Attaché A 0 0 0 TC 

Attaché principal A 1 1 0 TC 

Attaché hors classe A 1 1 0 TC 

TOTAL   20 14 6   
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      Filière Technique 

Grade Cat. Emploi créé Emploi affecté Emploi vacant TC / TNC 

Adjoint technique  C  0 0 0 TC 

Adjoint technique principal 2ème classe C  0 0 0   

Adjoint technique principal 1ère classe C  0 0 0   

Agent de maitrise C 1 1 0 TC 

Technicien  B 0 0 0   

Technicien Principal 2ème classe B 0 0 0   

Ingénieur A 1 1 0 TC 

TOTAL   2 2 0   

      

      Filière Médico-Sociale 

Grade Cat. Emploi créé Emploi affecté Emploi vacant TC / TNC 

Infirmière Hors classe A 1 1 0 TC 

Médecin Hors Classe A 0 0 0 TC 

TOTAL   1 1 0   

      Contractuels 

Grade Cat. Emploi créé Emploi affecté Emploi vacant TC / TNC 

Médecin A 1 1 0 TC 

TOTAL   1 1 0   

      Total Effectif 

Grade   Emploi créé Emploi affecté Emploi vacant TC / TNC 

Emploi permanent   23 17 6   

Contractuel Médecin   1 
1 

0 

TNC 
(17h30) 

TOTAL   24 18 6   

      Autres 

Grade Cat. Emploi créé Emploi affecté Emploi vacant TC / TNC 

CARED (service intérim) (6 mois) (A compter 
du 1er/11/2022) C  13 0 13 TC 

CARED + (service intérim) (12 mois) (A 
compter du 1er/11/2022) C 1 0 1   

CARED + (service intérim) (12 mois) (depuis le 
20/12/2021) C  1 1 0 TC 

Apprentissage (1 an) (Échéance du contrat : 
2/09/2022) C  1 1 0 TC 

TOTAL   16 2 14   
 

La délibération est soumise au vote.  

Elle est adoptée à l’unanimité. 
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2022-25 : FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N° 1 – EXERCICE 2022 

 

La délibération est soumise au vote.  

Elle est adoptée à l’unanimité. 

 



39 
 

 La date du prochain Conseil est le mardi 29 novembre 2022. 

 

La séance est levée à 11h30 

 

       Fait à AURILLAC, 30 juin 2022 

       Le secrétaire de séance 

 

 

Clément ROUET 


